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6 Plantes vivantes et produits de la floriculture 

Notes 

1. Sous réserve de la deuxième partie du no 0601, le présent Chapitre comprend uniquement les pro-
duits fournis habituellement par les horticulteurs, les pépiniéristes ou les fleuristes, en vue de la plan-
tation ou de l'ornementation. Sont, toutefois, exclus de ce Chapitre, les pommes de terre, les oignons 
potagers, les échalotes, les aulx potagers et les autres produits du Chapitre 7. 

2. Les bouquets, corbeilles, couronnes et articles similaires sont assimilés aux fleurs ou aux feuillages 
des nos 0603 ou 0604, et il n'est pas tenu compte des accessoires en autres matières. Toutefois, 
ces positions ne couvrent pas les collages et tableautins similaires du no 9701. 


